
Comment gérer administrativement le changement de nationalité
d’un salarié ?

Réponse courte

Pour gérer administrativement le changement de nationalité d’un salarié, il faut d’abord demander et vérifier les

documents officiels attestant la nouvelle nationalité (acte d’acquisition, passeport, carte d’identité, décision

administrative). Ensuite, il convient de mettre à jour le dossier du salarié dans les systèmes RH, en modifiant la

mention de la nationalité et en archivant les justificatifs conformément à la législation.

Il est également nécessaire de vérifier l’impact du changement sur le droit au travail et le séjour, notamment pour les

ressortissants de pays tiers, et d’adapter si besoin les déclarations sociales et fiscales. Enfin, il faut informer les

organismes compétents (CNS, CCSS, Administration des contributions directes) si la situation sociale ou fiscale du

salarié est modifiée, tout en respectant la confidentialité et la protection des données personnelles.

Définition

Le changement de nationalité d’un salarié correspond à la modification officielle de la nationalité déclarée auprès

de l’employeur, consécutive à une acquisition, une perte ou une substitution de nationalité reconnue par les

autorités compétentes. Cette modification peut avoir des répercussions sur la situation administrative du salarié,

notamment en matière de droit au séjour, d’accès au marché du travail, d’affiliation à la sécurité sociale et de

fiscalité.

La nationalité constitue une donnée personnelle essentielle dans le dossier du personnel, impactant la gestion

des droits et obligations liés à l’emploi au Luxembourg. Toute modification doit être constatée par des documents

officiels et intégrée dans les systèmes administratifs de l’employeur.

Conditions d’exercice

Le salarié a l’obligation d’informer son employeur de tout changement de nationalité dès que celui-ci est effectif,

conformément à l’obligation de loyauté et à l’exactitude des informations personnelles (article L.121-6 du Code du

travail). L’employeur doit alors exiger la présentation des documents officiels attestant la nouvelle nationalité, tels

qu’un acte d’acquisition, un nouveau passeport ou une carte d’identité.

Le changement de nationalité peut entraîner une modification du statut de séjour et de travail, en particulier pour les

ressortissants de pays tiers. L’employeur doit vérifier si ce changement implique une adaptation des autorisations de

travail ou de séjour, ou des conditions d’affiliation à la sécurité sociale, conformément à la législation sur la libre

circulation et l’immigration.
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Modalités pratiques

Dès notification du changement de nationalité par le salarié, l’employeur doit :

Demander et vérifier les documents officiels attestant la nouvelle nationalité (acte d’acquisition, passeport,

carte d’identité, décision administrative).

Mettre à jour le dossier du salarié dans les systèmes RH, en modifiant la mention de la nationalité et en

archivant les justificatifs conformément à l’article L.140-1 du Code du travail.

Vérifier l’impact du changement sur le droit au travail : pour les ressortissants de l’Union européenne, de

l’Espace économique européen ou de la Suisse, aucune autorisation de travail n’est requise ; pour les

ressortissants de pays tiers, s’assurer de la validité du titre de séjour et de travail correspondant à la nouvelle

nationalité.

Informer, si nécessaire, la Caisse nationale de santé (CNS), le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS)

et l’Administration des contributions directes, notamment si le changement de nationalité modifie la situation

fiscale ou sociale du salarié.

Adapter, le cas échéant, les déclarations sociales et fiscales, en tenant compte des conventions bilatérales

applicables et des éventuelles exonérations ou obligations spécifiques liées à la nouvelle nationalité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer une procédure interne de gestion des changements de nationalité dans le règlement du

personnel ou le manuel RH, en précisant les documents à fournir et les délais de déclaration. L’employeur doit

sensibiliser les salariés à l’importance de la mise à jour de leur situation administrative.

La confidentialité et la protection des données personnelles doivent être strictement respectées lors du traitement des

informations relatives à la nationalité, conformément au principe d’égalité de traitement et à la législation sur la

protection des données. Toute modification doit être consignée dans le registre du personnel et, le cas échéant,

communiquée aux organismes compétents.

En cas de doute sur la validité des documents ou sur les conséquences du changement de nationalité, il est conseillé

de solliciter l’avis d’un conseiller juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois ou de consulter les autorités

compétentes (Direction de l’immigration, Inspection du travail et des mines).
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation de déclaration des informations personnelles)

Article L.140-1 (tenue du registre du personnel)

Article L.251-1 et suivants (égalité de traitement)

Loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration

Loi modifiée du 1er avril 1979 instituant le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au traitement des données personnelles

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Demandez systématiquement les justificatifs officiels du changement de nationalité et vérifiez les conséquences sur le droit au séjour

et au travail. Assurez-vous de la traçabilité des modifications dans le dossier du personnel et respectez strictement la confidentialité

des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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